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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, 
l’autorisation accordée au GIE Scanner du haut Jura pour l’exploitation d’un scanographe GE 
Medical Systems OPTIMA CT 540 N°414060HM4, est renouvelée à compter du 03 mars 2021 
pour une durée de sept ans soit jusqu’au 02 mars 2028 » 

Fait à Dijon, le 24/01/2020 
 
 

Pour le directeur général  
et par délégation,  
l’adjointe au chef du département 
performance des soins hospitaliers 
 
Iris TOURNIER 
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Décision n° DOS/ASPU/016/2020 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions 

simplifiée (SELAS) ACM BIO UNILABS 

 
 

  

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/2020-003 en date du 6 janvier 2020 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’acte valant décision collective du 7 novembre 2019 par lequel les associés de la SELAS 

ACM BIO UNILABS, dont le siège social est implanté 21 rue du Capitaine Repoux à Autun 

(71400), ont décidé d’autoriser, à compter du 1
er

 janvier 2021, la fermeture du site exploité 

par la société 66 rue Jean Jaurès à Le Creusot (71200) et l’ouverture d’un site ouvert au public 

avenue de l’Europe au sein de la même commune et ce, sous condition suspensive de 

l’obtention de l’autorisation de l’agence régionale de santé ; 

 

VU les statuts de la SELAS ACM BIO UNILABS mis à jour sous condition suspensive à la 

date du 7 novembre 2019 ; 

 

VU la demande formulée le 7 novembre 2019 par la présidente de la SELAS ACM BIO 

UNILABS, en vue d’obtenir une autorisation administrative entérinant la fermeture du site sis 

66 avenue Jean Jaurès à Le Creusot et l’ouverture concomitante d’un nouveau site ouvert au 

public sis avenue de l’Europe au sein de la même commune ; 

 

VU le courrier du 11 décembre 2019 du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté informant la présidente de la SELAS ACM BIO UNILABS que le 

dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 7 novembre 2019, réceptionnée le 18 

novembre 2019, est complet, 

 

 

…/… 
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Considérant que la demande formulée le 7 novembre 2019 par la présidente de la SELAS 

ACM BIO UNILABS s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article 7 de l’ordonnance 

n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale qui prévoit que, sous 

réserve d’obtenir une autorisation administrative, un laboratoire de biologie médicale, non 

accrédité au sens de l’article L. 6221-1 du code de la santé publique, a la possibilité d’ouvrir 

un site nouveau, dans le respect des limites territoriales définies à l’article L. 6222-5 du même 

code, à condition de ne pas dépasser le même nombre total de sites ouverts au public, 
 

 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) ACM BIO UNILABS dont le siège social est implanté 

21 rue du Capitaine Repoux à Autun (Saône-et-Loire), n° FINESS EJ : 71 001 329 3, est 

autorisé à fonctionner. 

 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS ACM BIO 

UNILABS est implanté sur cinq sites ouverts au public : 

  

 Autun (71400) 21 rue du Capitaine Repoux (siège social de la SELAS) 

Site pré-analytique, analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 71 001 332 7, 
 

 Château-Chinon (58120) 38 rue Jean-Marie Thévenin 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 58 000 575 9, 
 

 Le Creusot (71200) 66 rue Jean Jaurès jusqu’au 31 décembre 2020, 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 71 001 330 1, 
 

 Le Creusot (71200) avenue de l’Europe à compter du 1
er

 janvier 2021, 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 71 001 330 1, 
 

 Le Creusot (71200) 175 rue Maréchal Foch 

Site pré-analytique, analytique et post-analytique 

N° FINESS ET 71 001 513 2, 
 

 Montceau-les-Mines (71300) 29 rue Jules Guesde 

Site pré-analytique et post-analytique 

n° FINESS ET : 71 001 333 5. 

 

Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale exploité par la 

SELAS ACM BIO UNILABS sont :  
 

 Madame Valérie Perennou, pharmacien-biologiste, 

 Madame Nicoleta Sacalean, médecin-biologiste, 

 Monsieur Antonio Rocha, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Kébir Moumtaz, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Bruno Sabatier, médecin-biologiste. 
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Article 4 : La décision n° DOS/ASPU/168/2016 du 18 octobre 2016, modifiée en dernier par 

la décision n° DOS/ASPU/061/2019 du 2 avril 2019, portant autorisation du laboratoire de 

biologie médicale multi-sites n° 71-61 exploité par la SELAS ACM BIO UNILABS est 

abrogée. 

 

Article 5 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS ACM BIO UNILABS ne peut fonctionner sans disposer d’une 

accréditation portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 6 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

ACM BIO UNILABS doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 7 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures de Saône-et-Loire et de la Nièvre. Elle sera 

notifiée à la présidente de la SELAS ACM BIO UNILABS par lettre recommandée avec avis 

de réception. 

 

Article 8 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

président de la SELAS ACM BIO UNILABS. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de 

la publication aux recueils des actes administratifs.  

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le 

site « www.telerecours.fr ». 

 

 

Fait à Dijon, le 21 janvier 2020 
 

Pour le directeur général, 

La directrice de l’organisation des 

soins, 
 

Signé 
 

Anne-Laure MOSER 
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 21 octobre 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 21 octobre 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM Mrs. MARGUET Régis et Tanguy (future société agricole)

Commune 25580 RANTECHAUX

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC BAVEREL-GUILLAUME à EPENOY(25)

Surface demandée 41ha57a46ca 
Dans la (ou les) commune(s) EPENOY

CONSIDÉRANT  que  l’opération  de  création  d’une  société  agricole  avec  agrandissement,  dans  le  cadre  de  l’installation  aidée  de  Monsieur
MARGUET Tanguy avec Monsieur MARGUET Régis jusque-là exploitant agricole individuel, en application de l’article L331-2 du Code rural et de
la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DU BAS DE LA CHAUX à BELMONT (25) 02/08/19 41ha57a46ca 41ha57a46ca 

EARL BOUVERESSE Arnaud à EPENOY (25) 28/10/19 16ha71a35ca 16ha71a35ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 29/10/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement du GAEC DU BAS DE LA CHAUX, réalisé dans le cadre de l’installation aidée de Monsieur
MOREL Bruno, s’accompagnant d’une mise à disposition des surfaces agricoles supplémentaires par le candidat à l’installation, en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par l’EARL BOUVERESSE Arnaud, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus d’autorisation
d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de Messieurs MARGUET Régis et Tanguy est de  0,605 avant reprise et de 0,737 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU BAS DE LA CHAUX est de 0,547 avant reprise et de 0,679 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL BOUVERESSE Arnaud est de 1,444 avant reprise et de 1,544 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
- en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui de l’exploitation de référence
(coefficient égal à 1),
-  en  priorité  3  l’agrandissement  d’une  société  réalisé  dans  le  cadre  d’une  installation  d’un  nouvel  associé  exploitant  agricole  à  titre  principal,
s’accompagnant d’une mise à disposition des surfaces agricoles supplémentaires par le candidat à l’installation,
-   en priorité  7  l’agrandissement  d’une  exploitation  dans le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  supérieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de Messieurs MARGUET Régis et Tanguy, répond au rang de priorité 3,
- que la candidature du GAEC DU BAS DE LA CHAUX répond au rang de priorité 3,
- que la candidature de l’EARL BOUVERESSE Arnaud répond au rang de priorité 7 ;

CONSIDÉRANT en conséquence que la candidature de Messieurs MARGUET Régis et Tanguy est reconnue prioritaire par rapport à celle de l’EARL
BOUVERESSE Arnaud ;

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en cas de demandes concurrentes au sein d’un
même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,870 pour Messieurs MARGUET Régis et Tanguy, avec application d’un coefficient de modulation de – 6%,
- 0,951 pour le GAEC DU BAS DE LA CHAUX avec application d’un coefficient de modulation de  + 4 % ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés de Messieurs MARGUET Régis et Tanguy et du GAEC DU BAS DE LA
CHAUX est inférieur à 10 % du coefficient d’exploitation modulé le plus faible, soit celui de Messieurs MARGUET Régis et Tanguy, cet écart est
considéré comme non significatif et les deux demandes sont jugées équivalentes ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07 novembre 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes à EPENOY dans le département du Doubs : 

- ZE n°37 d’une surface agricole de 9ha66a53ca,
- ZD n°42 d’une surface agricole de 3ha93a70ca,
- ZH n°6 d’une surface agricole de 7ha79a20ca,
- ZH n°136 d’une surface agricole de 5ha13a04ca,
- ZI n°194 d’une surface agricole de 3ha79a11ca,
- ZH n°132 d’une surface agricole de 4ha33a00ca,
- ZE n°40 d’une surface agricole de 2ha81a60ca,
- ZE n°43 d’une surface agricole de 0ha63a40ca,
- ZE n°44 d’une surface agricole de 1ha37a10ca,
- ZH n°94 d’une surface agricole de 2ha10a78ca,

Soit une surface totale de 41ha57a46ca.

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le  propriétaire,  devra  obtenir
préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un  délai  de  deux mois  fait  naître une  décision implicite  de rejet qui  peut  elle-même être déférée au tribunal  administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 21/01/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 02 août 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 02 août 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM GAEC DU BAS DE LA CHAUX

Commune 25530 BELMONT

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC BAVEREL-GUILLAUME à EPENOY(25)

Surface demandée 41ha57a46ca 
Dans la (ou les) commune(s) EPENOY

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement du GAEC DU BAS DE LA CHAUX, réalisé dans le cadre de l’installation aidée de Monsieur
MOREL Bruno, s’accompagnant d’une mise à disposition des surfaces agricoles supplémentaires par le candidat à l’installation, en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

MARGUET Régis et Tanguy à RANTECHAUX (25) 21/10/19 41ha57a46ca 41ha57a46ca 

EARL BOUVERESSE Arnaud à EPENOY (25) 28/10/19 16ha71a35ca 16ha71a35ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 29/10/2019 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  de  création  d’une  société  agricole  avec  agrandissement,  dans  le  cadre  de  l’installation  aidée  de  Monsieur
MARGUET Tanguy avec Monsieur MARGUET Régis jusque-là exploitant agricole individuel, en application de l’article L331-2 du Code rural et de
la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement présentée par l’EARL BOUVERESSE Arnaud, en application de l’article L331-2 du Code rural et
de la pêche maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus d’autorisation
d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un
candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU BAS DE LA CHAUX est de 0,547 avant reprise et de 0,679 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de Messieurs MARGUET Régis et Tanguy est de  0,605 avant reprise et de 0,737 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL BOUVERESSE Arnaud est de 1,444 avant reprise et de 1,544 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  3  l’agrandissement  d’une  société  réalisé  dans  le  cadre  d’une  installation  d’un  nouvel  associé  exploitant  agricole  à  titre  principal,
s’accompagnant d’une mise à disposition des surfaces agricoles supplémentaires par le candidat à l’installation,
- en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui de l’exploitation de référence
(coefficient égal à 1) ;
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-   en priorité  7  l’agrandissement  d’une  exploitation  dans le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  supérieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature du GAEC DU BAS DE LA CHAUX répond au rang de priorité 3,
- que la candidature de Messieurs MARGUET Régis et Tanguy, répond au rang de priorité 3,
- que la candidature de l’EARL BOUVERESSE Arnaud répond au rang de priorité 7 ;

CONSIDÉRANT en conséquence que la candidature du GAEC DU BAS DE LA CHAUX  est reconnue prioritaire par rapport à celle de l’EARL
BOUVERESSE Arnaud ;

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en cas de demandes concurrentes au sein d’un
même rang de priorité, les coefficients après reprise et après modulation sont de :
- 0,706 pour le GAEC DU BAS DE LA CHAUX avec application d’un coefficient de modulation de  + 4 %,
- 0,693 pour Messieurs MARGUET Régis et Tanguy, avec application d’un coefficient de modulation de – 6% ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés du GAEC DU BAS DE LA CHAUX et de Messieurs MARGUET Régis et
Tanguy est inférieur à 10 % du coefficient d’exploitation modulé le plus faible, soit celui de Messieurs MARGUET Régis et Tanguy, cet écart est
considéré comme non significatif et les deux demandes sont jugées équivalentes ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07 novembre 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes à EPENOY dans le département du Doubs : 

- ZE n°37 d’une surface agricole de 9ha66a53ca,
- ZD n°42 d’une surface agricole de 3ha93a70ca,
- ZH n°6 d’une surface agricole de 7ha79a20ca,
- ZH n°136 d’une surface agricole de 5ha13a04ca,
- ZI n°194 d’une surface agricole de 3ha79a11ca,
- ZH n°132 d’une surface agricole de 4ha33a00ca,
- ZE n°40 d’une surface agricole de 2ha81a60ca,
- ZE n°43 d’une surface agricole de 0ha63a40ca,
- ZE n°44 d’une surface agricole de 1ha37a10ca,
- ZH n°94 d’une surface agricole de 2ha10a78ca,

Soit une surface totale de 41ha57a46ca.

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le  propriétaire,  devra  obtenir
préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un  délai  de  deux mois  fait  naître une  décision implicite  de rejet qui  peut  elle-même être déférée au tribunal  administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 21/01/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au
contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON, directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 23 octobre 2019 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet au 28 octobre 2019, concernant :

DEMANDEUR 
NOM EARL BOUVERESSE ARNAUD

Commune 25800 EPENOY

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant GAEC BAVEREL-GUILLAUME à EPENOY(25)

Surface demandée 16ha71a35ca 
Dans la (ou les) commune(s) EPENOY

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement  présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la  pêche
maritime, est  soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

VU la(les) demande(s) concurrente(s) présentée(s) par :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du dossier
complet à la DDT

Surface demandée Surface en concurrence
avec le demandeur

GAEC DU BAS DE LA CHAUX à BELMONT (25) 02/08/19 41ha57a46ca 16ha71a35ca 

Messieurs MARGUET Régis  et Tanguy à RANTECHAUX
(25) 21/10/19 41ha57a46ca 16ha71a35ca

CONSIDÉRANT qu’aucune autre demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 29/10/2019 ;

CONSIDÉRANT que l’opération d’agrandissement du GAEC DU BAS DE LA CHAUX, réalisé dans le cadre de l’installation aidée de Monsieur
MOREL Bruno, s’accompagnant d’une mise à disposition des surfaces agricoles supplémentaires par le candidat à l’installation, en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  de  création  d’une  société  agricole  avec  agrandissement,  dans  le  cadre  de  l’installation  aidée  de  Monsieur
MARGUET Tanguy avec Monsieur MARGUET Régis jusque-là exploitant agricole individuel, en application de l’article L331-2 du Code rural et de
la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT que l’article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose que la décision d’autorisation ou de refus d’autorisation
d’exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard du SDREA et des motifs de refus énumérés à l’article L. 331-3-1 du Code rural et
de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que l’article L 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime, dispose que l’autorisation peut être refusée lorsqu’il existe un
candidat à la reprise répondant à un rang de priorité supérieur au regard du SDREA ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL BOUVERESSE Arnaud est de 1,444 avant reprise et de 1,544 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU BAS DE LA CHAUX est de 0,547 avant reprise et de 0,679 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de Messieurs MARGUET Régis et Tanguy est de 0,605 avant reprise et de 0,737 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place :
-  en  priorité  7  l’agrandissement  d’une  exploitation  dans  le  cas  où  l’exploitation  résultante  a  un  coefficient  d’exploitation  supérieur  à  celui  de
l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
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-  en  priorité  3  l’agrandissement  d’une  société  réalisé  dans  le  cadre  d’une  installation  d’un  nouvel  associé  exploitant  agricole  à  titre  principal,
s’accompagnant d’une mise à disposition des surfaces agricoles supplémentaires par le candidat à l’installation,
- en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation inférieur à celui de l’exploitation de référence
(coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT compte tenu de ce qui précède :
- que la candidature de l’EARL BOUVERESSE Arnaud répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DU BAS DE LA CHAUX répond au rang de priorité 3,
- que la candidature de Messieurs MARGUET Régis et Tanguy, répond au rang de priorité 3 ;

CONSIDÉRANT en conséquence que la candidature de l’EARL BOUVERESSE Arnaud est reconnue non prioritaire par rapport à celles du GAEC
DU BAS DE LA CHAUX et de Messieurs MARGUET Régis et Tanguy ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 07 novembre 2019 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes à EPENOY dans le département du Doubs : 

- ZH n°6 d’une surface agricole de 7ha79a20ca,
- ZH n°136 d’une surface agricole de 5ha13a04ca,
- ZI n°194 d’une surface agricole de 3ha79a11ca,

Soit une surface totale de 16ha71a35ca.

Toutefois  pour  mettre  en  valeur  la(les)  parcelle(s)  objet  de  la  présente  décision,  le  demandeur  s’il  n’est  pas  le  propriétaire,  devra  obtenir
préalablement l’accord du propriétaire, qui devra consentir une location.

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait  une application incorrecte de la
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation. L’absence de réponse
dans un  délai  de  deux mois  fait  naître une  décision implicite  de rejet qui  peut  elle-même être déférée au tribunal  administratif  territorialement
compétent dans les deux mois suivants.
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette
décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Bourgogne-Franche-Comté.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la  forêt de la  région Bourgogne-Franche-Comté et le Directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté lequel sera notifié au demandeur, ainsi qu’au(x)
propriétaire(s) de la(les) parcelle(s) et transmis pour affichage à la(aux) commune(s) concernée(s).

Fait à Dijon, le 21/01/2020

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-01-22-002

attestation non soumis autorisation exploiter  EARL

SEYMASSELTY
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2020-01-22-001

attestation non soumis autorisation exploiter EARL Ecurie

des perrières
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

BFC-2020-01-08-002

Arrêté portant subdélégation aux agents de la DRAC

DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-08-002 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la DRAC 53



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-08-002 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la DRAC 54



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-08-002 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la DRAC 55



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-08-002 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la DRAC 56



DRAC Bourgogne Franche-Comté - BFC-2020-01-08-002 - Arrêté portant subdélégation aux agents de la DRAC 57



Maison d'arrêt de Dijon

BFC-2020-01-21-006

2020-01-22 QUIROT - deision portant délégation de

signature

Monsieur Ludovic QUIROT, lieutenant Pénitentiaire -décision portant délégation de signature-

chef de détention par intérim
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Rectorat

BFC-2020-01-09-029

Arrête du 9 janvier 2020 relatif à la composition CCOE

Dijon
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2020-01-21-011

Arrêté de subdélagation financière SGA BOP acad

regionalisés centraux

Arrêté de subdélégation financière périmètre SGA Besançon pour les BOP académiques, les BOP

régionalisés et les BOP centraux
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2020-01-17-003

arrêté désignation M. Patout intérim SGA et délégation

signature

Désignation de Monsieur Frédéric Patout pour assurer l'intérim de l'emploi de Secrétaire Général

de l'académie de Besançon à compter du 22 janvier 2020 jusqu'à la nomination d'un nouveau

Secrétaire Général d'académie et délégation de signature
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